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Non au harcèlement scolaire, Louis Merle
récompensé

Le mardi 28 mai 2019, les élèves de 6e Osiris ont été reçu au rectorat de Poitiers pour recevoir une récompense dû
à leur très bon travail pour lutter contre le harcèlement scolaire.

De septembre à janvier, les élèves de la classe ont œuvré pour réaliser une vidéo et participer au concours non au
harcèlement scolaire. Le collège Louis Merle est arrivé premier de sa catégorie.

Voilà quelques images de ce temps fort et le lien vers la vidéo.

https://youtu.be/LlxvyyuRAU8 
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